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(Sigle de la 
société) SCHEMA ORGANISATIONNEL DU PLAN  

DE RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT (S.O.P.R.E.) 
 

 

 NOM DE L’ENTREPRISE :   
 
ADRESSE :   
 
TELEPHONE :   TELECOPIE :   
 

 

OBJET DE L’APPEL D’OFFRES :  

DATE ET HEURE DE REMISE DES OFFRES  

 
Le Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l’Environnement (SOPRE) est un engagement de l’entreprise à mettre en 
œuvre, si elle devient titulaire de l’accord-cadre, un ou des programme(s) de protection de l’environnement qui 
satisfasse(nt) aux exigences de l’accord-cadre. 
L’engagement et les informations contenus dans le SOPRE sont des éléments de décision pour le choix éventuel de l’offre. 
 

 
1/ DECLARATION DE LA DIRECTION : 
 
Je soussigné   
 
agissant en qualité de   
 
 
Déclare m’engager, si je deviens titulaire ou sous-traitant de l’accord-cadre: 
 
* à mettre en œuvre pour sa réalisation un plan de respect de l’environnement (P.R.E.), établi à partir des informations 

données dans le présent SOPRE, qui couvrira l’ensemble des exigences décrites dans les pièces écrites de la consultation 
dont j’ai pris connaissance, 

 
* à m’assurer, par tous les moyens (formation, enquêtes, contrôles, etc...) de l’application de ce P.R.E. par mes services et 

par ceux de mes fournisseurs et sous-traitants éventuels concernés, 
 
* à m’assurer de son efficacité. 

 
 
 
 
 
 Faire précéder la signature de la mention 
 « Lu et approuvé » 
 
 
 
 
 
 
 Date  
 
 
 

Ce document est à retourner avec l’offre après avoir été complété et dûment signé. 
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PREAMBULE 
 
Le Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l'Environnement (SOPRE), fait partie des pièces 
contractuelles. 
Il permet au Maître d'Ouvrage d'évaluer la politique de l'entreprise en matière d'environnement et sa 
détermination à l'appliquer pendant la réalisation des prestations. 
Cet engagement du candidat suppose qu’il ait pris connaissance des contraintes environnementales liées aux 
prestations attendues. 
 
Le Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l'Environnement (SOPRE) est un engagement de 
l'entreprise à mettre en œuvre, si elle devient titulaire de l’accord-cadre, un plan de respect de 
l'environnement (PRE) qui satisfasse aux exigences de l’accord-cadre. 
 
Le Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l'Environnement (SOPRE) est destiné au jugement de la 
valeur et qualité environnementale de l’offre. L'engagement de l'entreprise, ainsi que les informations 
contenues dans le SOPRE sont des éléments de décision pour la recevabilité et le jugement de l'offre 
présentée. 
 
Le candidat doit établir le SOPRE sur la base du présent cadre joint au dossier de consultation des entreprises 
et sans perte d'informations. 
 
 
Le SOPRE est un document contractuel. 

Le SOPRE est un engagement de l'entreprise à établir et mettre en œuvre, si elle devient titulaire du 
de l’accord-cadre, un Plan de Respect de l'Environnement (PRE) qui satisfasse aux exigences de l’accord-
cadre. 

Au cours de la période de préparation de la période ferme de l’accord-cadre, un Plan de Respect de 
l'Environnement (PRE) conforme aux prescriptions du CCTP sera élaboré à partir du SOPRE. 

Ce PRE, établi par le titulaire de l’accord-cadre, est soumis au visa du Maître d'œuvre ; il s’applique à 
toutes les prestations, qu’elles soient ou non sous-traitées. Ce document sera mis à jour autant que de 
besoin sur demande du Maître d'Ouvrage ou du Maître d'œuvre. Il précisera et complètera les 
engagements pris dans le SOPRE. Toute différence notable sera soumise à l'agrément de la maîtrise 
d'œuvre. 

 
Remarques préliminaires 

Dans le présent SOPRE, et à défaut de précisions complémentaires, le terme "Entrepreneur" ou 
"Entreprise" désigne l'Entreprise titulaire de l’accord-cadre. De même, en cas de renvoi à des 
paragraphes d'autres pièces de l’accord-cadre, le terme "Entrepreneur" ou "Entreprise" 
éventuellement utilisé dans ces paragraphes désigne, à défaut de précision complémentaire, 
l'Entreprise titulaire de l’accord-cadre. 



DREAL NA RN147 - Déviation de Lussac-les-Châteaux 3 

Mars 2025 Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l’Environnement SEGED 

SOMMAIRE 

1. IDENTIFICATION DES PARTIES CONCERNEES ......................................................................................................................4 

1.1. Maitrise d'ouvrage .................................................................................................................................................................4 

1.2. Maitre d'œuvre .......................................................................................................................................................................4 

1.3. Entreprise ...............................................................................................................................................................................4 

2. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL DU SUIVIE DE LA QUALITÉ DES COURS D’EAU ET ENJEUX ASSOCIÉS ..................5 

2.1. Milieu physique ......................................................................................................................................................................5 

2.2. Milieu naturel ..........................................................................................................................................................................5 

2.3. Milieu humain .........................................................................................................................................................................5 

3. ORGANISATION DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ............................................................................................6 

3.1. Identification et rôle des différents acteurs ........................................................................................................................6 

3.1.1. Organigramme fonctionnel ...................................................................................................................................................6 

3.1.2. Rôle du Coordonnateur Environnement..............................................................................................................................6 

3.2. Mesures pour la protection de l'environnement spécifiques aux différentes phases du suivie de la qualité des 
cours d’eau ............................................................................................................................................................................................6 

3.2.1. Tableau récapitulatif des mesures .......................................................................................................................................6 

3.2.2. Procédures à fournir avec le PRE ........................................................................................................................................8 

3.2.3. Fiches de données sécurité (FDS) .......................................................................................................................................8 

4. LES CONTROLES ENVIRONNEMENTAUX ...............................................................................................................................9 

4.1. Organisation des contrôles ..................................................................................................................................................9 

4.2. Plan des contrôles environnementaux établi par l’entreprise...........................................................................................9 

4.3. Maitrise des non conformités ...............................................................................................................................................9 

5. REFERENCES RECENTES DE MISE EN APPLICATION DE PRE .........................................................................................10 

5.1. REFERENCE 1 (à compléter par l’entreprise) ...................................................................................................................10 

5.2. REFERENCE 2 (à compléter par l’entreprise) ...................................................................................................................11 

5.3. REFERENCE 3 (à compléter par l’entreprise) ...................................................................................................................12 

 
 



DREAL NA RN147 - Déviation de Lussac-les-Châteaux 4 

Mars 2025 Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l’Environnement SEGED 

1. IDENTIFICATION DES PARTIES CONCERNEES 

1.1. MAITRISE D'OUVRAGE 

 
DREAL Nouvelle Aquitaine 
Service Déplacements, Infrastructures et Transports 
15, Rue Arthur RANC 
CS 60539 
86020 POITIERS Cedex 

 
 

1.2. MAITRE D'ŒUVRE 

 
INGEROP 
Agence de Tours 
ZI n°1 – 32, Rue Gutenberg 
37300 JOUE-LES-TOURS 
 

 

1.3. ENTREPRISE 
 
 
MANDATAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
COTRAITANT 
 
 
 
 
 
 
 
SOUS-TRAITANTS 
 
 
Ces sous-traitants seront soumis à l'agrément du Maître d'Ouvrage avant le début des prestations. 
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2. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL DU SUIVIE DE LA QUALITÉ DES COURS 
D’EAU ET ENJEUX ASSOCIÉS 

 
Ce chapitre vise à présenter les points ou zones situés à proximité des points de prélèvement qui présentent 
un enjeu pour le suivie de la qualité des cours d’eau. En effet, ces zones dites « sensibles » peuvent subir des 
nuisances, par le déversement de produits polluants, l’émission de poussières, une gêne sonore… 
Pour renseigner cette partie, l’ENTREPRISE se réfère au Plan Général de Respect de l’Environnement du DCE. 
 
 

2.1. MILIEU PHYSIQUE 
 
Eaux souterraines (présence de captages pour l’alimentation en eau potable, de forages privés, puits ou autres 
points d’eau…) 
 
 
 
 
 
 
Eaux superficielles (présence de cours d’eau, fossés…) 
 
 
 
 
 
 

2.2. MILIEU NATUREL 
(Description des espaces remarquables, habitats, espaces animales ou végétales à enjeux…) 
 
 
 
 
 
 

2.3. MILIEU HUMAIN 
(Description des habitations, activités humaines…) 
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3. ORGANISATION DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

3.1. IDENTIFICATION ET ROLE DES DIFFERENTS ACTEURS 

3.1.1. ORGANIGRAMME FONCTIONNEL 

 

L'Entrepreneur présente son organisation et celles de ses sous-traitants en détaillant ses moyens humains 
affectés à l'affaire. 

3.1.2. ROLE DU COORDONNATEUR ENVIRONNEMENT 

 
Le Maître d’Ouvrage met à disposition sur l'opération un Coordonnateur Environnement qui assure le respect 
de ces obligations réglementaires et supervisera l’application des Engagements de l'État vis-à-vis de la 
protection environnementale sur le chantier. Assistant de la Maîtrise d’Ouvrage et de la Maîtrise d’œuvre 
travaux, il est l’interlocuteur privilégié des services de l'État et des entreprises ou des organismes concernés 
par le domaine de l’environnement. 
Son rôle est d’assurer la mise en œuvre des dispositions relatives à la protection de l’Environnement pendant 
le chantier ainsi que d’évaluer l’efficacité de ces mesures. 
Il assiste la Maîtrise d’Ouvrage et la Maîtrise d’œuvre par des avis sur les documents et procédures 
environnementaux présentés par l'entreprise, notamment le PRE et participe aux réunions de chantier ou 
toute réunion spécifique où sa présence est requise. 
Il vérifie que les contrôles sont réalisés tels que prévus au plan de contrôle environnemental. Ainsi, il informe 
sans délai le Maître d’Ouvrage et le Maître d'Œuvre en cas de violation par les entreprises, y compris les sous-
traitants, des mesures validées par le Maître d’Ouvrage et le Maître d'Œuvre, ainsi que des procédures et 
obligations réglementaires en matière d’environnement. 
Il est l’interlocuteur privilégié du Chargé Environnement de l’entreprise. 
 

3.2. MESURES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT SPECIFIQUES AUX DIFFERENTES PHASES 

DU SUIVIE DE LA QUALITE DES COURS D’EAU 
 

3.2.1. TABLEAU RECAPITULATIF DES MESURES 

 
Le tableau qui suit présente les dispositions envisagées pour limiter les impacts sur l’environnement durant 
toute la durée du suivie de la qualité des cours d’eau. Ce tableau est complété par l’Entrepreneur sur la base 
du Plan Général de Respect de l’Environnement. 
 
 
En particulier, il est demandé à l’Entrepreneur de détailler : 
 

- les mesures envisagées lors de suivis à proximité ou au droit de cours d’eau ; 
- les dispositions permettant le respect des mesures définies dans l’arrêté d’autorisation 

environnementale.



DREAL NA RN147 - Déviation de Lussac-les-Châteaux 7 

Mars 2025 Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l’Environnement SEGED 

Enjeux environnementaux 
Thèmes 

PHASE 
PRELEVEMENTS 

IMPACTS MESURES DE PROTECTION 

Protection des cours d'eau et 
du milieu aquatique 

   

Protection des autres milieux 
naturels à proximité des zones 

d’intervention 
   

Prolifération d’espèces 
invasives 

   

Sécurité des conditions de 
circulation et de 
stationnement  

   

Gestion des déchets ménagers    

Gestion des déchets de suivi 
(déchets de conditionnement 

du matériel) 
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3.2.2. PROCEDURES A FOURNIR AVEC LE PRE 

 

Les mesures obligatoires listées dans le tableau ci-dessus seront déclinées sous forme de procédures 
obligatoires décrivant de façon précise et exhaustive la mise en œuvre de ces mesures. 

 
Ces procédures doivent comporter : 

 
− L'objet de la procédure, 
− L'identification des risques et des objectifs, 
− La méthodologie (mode opératoire), 
− Les moyens (personnels, matériels, fourniture, ...) 
− Les indicateurs nécessaires pour mesurer la conformité du résultat à ce qui été attendu, 
− La fiche de contrôle correspondant, 
− La liste des produits employés (la FDS sera à fournir ultérieurement). 
 
 

3.2.3. FICHES DE DONNEES SECURITE (FDS) 

 

L'entrepreneur joint au SOPRE la liste des différents produits qu'il compte employer pour le suivie de la qualité 
des cours d’eau et qui nécessiteront une FDS. Ces fiches de données de sécurité (FDS) complèteront le PRE. 

Les produits qui ont des effets nocifs sur l'environnement sont interdits. (Les préparations ou produits 
dangereux, nocifs ou toxiques pour l'environnement sont les produits étiquetés avec le symbole de danger N 
et ceux dont la phrase de risque R est de R50 à R59). 
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4. LES CONTROLES ENVIRONNEMENTAUX 
 

4.1. ORGANISATION DES CONTROLES 
 
 

 Personne en charge Liste des tâches 

Contrôle Interne 

  

Contrôle Externe 

  

 
 

 

4.2. PLAN DES CONTROLES ENVIRONNEMENTAUX ETABLI PAR L’ENTREPRISE  

Il constitue un engagement de l’entreprise vis-à-vis du Maître d'Ouvrage et du Maître d'œuvre. Il engage 
l'Entreprise ou le groupement d'entreprises adjudicataire ainsi que ses sous-traitants et fournisseurs. 
 
 
 
Un contrôle doit être défini pour chaque mesure de protection de l'environnement obligatoire et 
complémentaire définie au chapitre 3.2 de ce SOPRE. 
 

 

4.3. MAITRISE DES NON CONFORMITES 
 
Organisation de l'entreprise pour le traitement des non-conformités. 
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5. REFERENCES RECENTES DE MISE EN APPLICATION DE PRE 

5.1. REFERENCE 1 (A COMPLETER PAR L’ENTREPRISE) 

 
Liste des opérations et nature des techniques : 
 
 
 
 
 
 
 
Programme de respect de l’environnement mis en œuvre : 
 
 
 
 
 
 
 
Identité du Maître d’Œuvre : 
 
 
 
Identité du Chargé Environnement : 
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5.2. REFERENCE 2 (A COMPLETER PAR L’ENTREPRISE) 

 
Liste des opérations et nature des techniques : 
 
 
 
 
 
 
 
Programme de respect de l’environnement mis en œuvre : 
 
 
 
 
 
 
 
Identité du Maître d’Œuvre : 
 
 
 
Identité du Chargé Environnement : 
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5.3. REFERENCE 3 (A COMPLETER PAR L’ENTREPRISE) 

 
Liste des opérations et nature des techniques : 
 
 
 
 
 
 
 
Programme de respect de l’environnement mis en œuvre : 
 
 
 
 
 
 
 
Identité du Maître d’Œuvre : 
 
 
 
Identité du Chargé Environnement : 
 
 
 

 


